
13
FICHE N°

UN DOCUMENT 
STRATÉGIQUE

LE
 P

LH
 E

N
 2

0 
Q

U
ES

TI
O

N
S

COMMENT LE PLH S’INSÈRE 
DANS UN PROJET DE TERRITOIRE ?

« Le projet de territoire est une notion 
vaste que portent différents acteurs 
avec des réalités institutionnelles variées 
ayant trait à divers cadres d’application. 
La désignation est informelle, elle 
s’applique également à des démarches 
infracommunautaires, en particulier dans 
le cadre de la politique de la ville… »1.

Le PLH est un outil prospectif et 
opérationnel qui formalise la stratégie 
locale de l’habitat. Coconstruit et à la 
croisée de plusieurs thématiques, le PLH, 
comme l’illustrent plusieurs exemples, 
s’inscrit pleinement dans un projet de 
territoire.

1. L’habitat au cœur  
de la revitalisation  
des centres des villes  
et des bourgs 

De nombreux centres-villes et centres-
bourgs français connaissent une 
dévitalisation au profit des communes 
périphériques. La généralisation de 
l’usage de la voiture individuelle a 

permis aux familles d’élargir leur 
périmètre de prospection pour trouver 
des logements plus grands, et/ou moins 
chers dans les communes périurbaines 
et rurales proches. « Ceux qui restent 
sont les jeunes, les retraités et, de façon 
générale, les pauvres » (Jean-Claude 
Driant2).

Parallèlement, l’ouverture de grandes 
surfaces commerciales en périphérie 
des centres-villes, en particulier depuis 
la loi de modernisation de l’économie 
de 20083, contribue à fragiliser les 
commerces de centre-ville.

À cela il faut ajouter la fermeture de 
services publics dans les espaces les 
moins denses (école, gendarmerie, 
maternité, gare ferroviaire) ou le 
déplacement en périphérie de grands 
équipements publics, comme les 
hôpitaux.

La progression de la vacance des 
logements et des commerces dans de 
nombreux centres-villes ou dans les 
centres-bourgs est le premier symptôme 
de leur dévitalisation.

Pourtant, les cœurs des villes et des 
bourgs concentraient initialement des 
services, équipements et logements 
que les enjeux de développement 
durable encouragent à maintenir ou à 
développer.

Pour les collectivités, la sauvegarde d’un 
patrimoine de qualité est un premier 
enjeu pour améliorer l’image de leur 
centralité et ainsi devenir attractives pour 
de nouveaux ménages. Ce patrimoine 
bâti est également susceptible de 
contribuer à répondre aux besoins en 
logements des publics les plus divers et 
ainsi favoriser la mixité sociale.

Un second enjeu concerne l’amélioration 
des conditions de vie des ménages, 
souvent âgés et/ou précaires, qui vivent 

en centre-ville dans des logements 
souvent  peu lumineux,  ex igus , 
difficilement accessibles aux personnes 
à mobilité réduite.

Pour adapter le cadre bâti aux besoins 
des populations actuelles et futures dans 
le centre des villes et des bourgs, il est 
important de connaître leur mode de vie, 
leurs attentes, et d’imaginer des réponses 
adaptées à leur capacité financière et 
aux caractéristiques techniques des 
logements.

Pour la rénovation des logements, il 
existe de nombreux outils incitatifs4 

– voire coercitifs, en cas de péril ou 
d’insalubrité.

L’habitat est un pilier important de la 
revitalisation des centres-bourgs et plus 
largement de développement durable du 
territoire. À l’image de l’agglomération 
du Grand Cahors, l’habitat constitue un 
levier de développement.

D’une part, la réhabil itation des 
logements permet d’améliorer les 
conditions de vie des occupants et 
d’attirer de nouveaux ménages, en 
particulier des familles. Ainsi, le PLH du 
Grand Cahors prévoit de « promouvoir 
des centres anciens durables et renforcer 
l’attractivité du parc existant » avec deux 
outils importants : l’OPAH-RU du cœur 
d’agglomération puis la future OPAH-RU 
multisites sur l’agglomération, et le PIG5 

LE PLH EST UN OUTIL :

  prospectif, opérationnel  
et qui s’inscrit dans un projet  
de territoire ;

  qui permet de sauvegarder 
et de développer un habitat 
attractif via, aussi, « Action 
cœur de ville », une ORT  
ou une opération ANRU ;

  et qui permet ainsi  
de redynamiser des territoires 
en déprise au moyen  
de solutions innovantes.

MINISTÈRE
DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES

ET DES RELATIONS
AVEC LES

COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

1.  « Les Projets de territoire des communautés.  
Enjeux et pratiques observées ». AdCF, mars 2015.

2.  Professeur à l’École d’urbanisme de Paris  
(université Paris-Est Créteil). Spécialiste de l’habitat, 
Jean-Claude Driant consacre l’essentiel de ses recherches 
et enseignements à la socioéconomie du logement, 
aux politiques nationales et locales de l’habitat, au 
parc locatif social et au fonctionnement des marchés 
immobiliers.

3.  Loi n° 2008-776 du 4 août 2008, de modernisation  
de l’économie.

4.  Outils et programmes proposés par l’ANAH notamment, 
au profit des collectivités comme des propriétaires 
occupants ou des bailleurs : aides aux travaux, prime 
Habiter mieux, etc.

5. PIG – Projet d’intérêt général.
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Rénovation de l’habitat. Tous ces outils, 
présentés dans un guide « pour bien 
habiter la ville », permettent l’apport 
de financements mais également et 
surtout un accompagnement, un appui 
technique aux habitants ou aux futurs 
investisseurs pour mener à bien leur 
projet de réhabilitation.

D’autre part, la remise sur le marché de 
logements vacants représente une offre 
potentielle de nouveaux logements et 
contribue à la maîtrise de l’urbanisation. 
La collectivité se fixe comme objectif 
de remettre sur le marché 170 à 
190 logements vacants par an, soit une 
couverture de 13 à 15 % des besoins en 
résidences principales.

Mais, comme la lecture du PLH du Grand 
Cahors l’indique, les outils sont avant 
tout au service d’une stratégie globale, 
visant à dynamiser l’économie locale, 
à créer des dynamiques collectives 
associant l’ensemble des acteurs, et à 
structurer et pérenniser les solidarités à 
l’échelle des bassins de vie » (cf. http://
www.centres-bourgs.logement.gouv.
fr/revitalisons-nos-centres-bourgs-r86.
html).

La politique locale de l’habitat est au 
service du projet de territoire, à l’image 
du premier PLH de la communauté de 
communes des Coëvrons. Ainsi, avant 
de se lancer dans la rédaction du premier 
PLH, l’EPCI a formalisé un projet de 
territoire au sein duquel la revitalisation 
du centre-bourg est un axe prioritaire. 
Une fois le projet validé, la collectivité 
a élaboré un PLH qui fait une priorité du 
développement d’un habitat attractif dans 
les centres-bourgs.

Pour répondre à cet enjeu, la collectivité 
mise sur la qualité comme condition de 
développement, et sur l’innovation.

Les futurs PLH intégreront les objectifs et 
actions habitat des programmes « action 
cœur de ville », programme national 
de revitalisation des centres-villes qui 
consiste, à partir d’un diagnostic complet 
de la situation du centre-ville concerné en 
lien avec son bassin de vie, à déterminer 
les actions de revitalisation concrètes à 
mener autour de cinq axes : l’habitat ; 
le commerce et le développement 
économique ; les mobilités et connexions ; 

le patrimoine et le paysage ; l’accès du 
public aux équipements et aux services.

Le programme s’est vu assigner un 
objectif de simplification des procédures 
afin d’accélérer la réalisation des projets. 
Pour cela il recourt à la mutualisation 
de certains outils réglementaires. Action 
cœur de ville trouve par exemple toute sa 
place dans un PLH, qui ne doit ni omettre 
ni minimiser le rôle du parc privé pour la 
reconquête des centres-villes.

L’article 157 de la loi ELAN a par ailleurs 
créé un outil : les Opérations de 
revitalisation de territoire (ORT). L’ORT, 
qui s’adresse aux villes du programme 
Action cœur de ville ainsi qu’à tout 
territoire dont le centre connaît des 
phénomènes de déqualification, est un 
contrat intégrateur unique permettant 
de faire converger les dispositifs et les 
moyens mobilisables des signataires, 
publics et privés. Inscrit dans la loi ELAN6, 
ce dispositif définit un ou plusieurs 
secteurs d’intervention, parmi lesquels 
figure nécessairement le centre-ville de 
la ville principale de l’EPCI signataire, sur 
la base d’un projet de territoire. Il réduit 
les démarches contractuelles parallèles 
des collectivités territoriales. Par exemple, 
la convention d’ORT vaut OPAH si elle 
comporte toutes ses dispositions listées 
dans le CCH. Elle vaut OPAH-RU dès lors 
qu’elle comporte les clauses-types de 
l’OPAH renouvellement urbain (RU) et 
qu’elle comprend a minima, en fonction 
de l’état du parc, un des volets suivants : 
immobilier et foncier ; habitat dégradé et 
lutte contre l’habitat indigne ; copropriétés 
fragiles et copropriétés en difficulté.

L’ORT donnera ainsi de la visibilité au projet 
de territoire visant à renforcer le centre de 
la ville principale au moyen de diverses 
interventions portant notamment sur la 
lutte contre la vacance des logements et 
des commerces, en affirmant son intérêt 
public et en incitant les acteurs privés 
(promoteurs, entreprises…) à investir 
dans ce périmètre.

L’ORT s’appuie sur deux principes :

>  d é v e l o p p e r  u n e  a p p r o c h e 
intercommunale, notamment pour 
éviter des contradictions dans les 
stratégies urbaines, commerciales 
et de développement de l’habitat, 

qui autrement pourraient conduire à 
développer en périphérie une offre 
(lotissements, zones commerciales) 
concourant à dévitaliser le centre-
ville. C’est sur ce point que la 
qualité du diagnostic et des objectifs 
d’intervention du PLH prend toute son 
importance ;

>  disposer d’un projet d’intervention 
formalisé intégrant des actions relevant 
de différentes thématiques (habitat, 
urbanisme, commerce, économie, 
politiques sociales) dont la mise en 
œuvre doit être coordonnée. En effet, 
la formalisation du projet permet de 
lui donner une légitimité « politique » 
et une visibilité indispensable pour 
la mobilisation des investisseurs. Elle 
légitime et favorise l’émergence d’une 
direction de projet pour travailler de 
façon transversale, réduire les coûts 
de coordination et rendre plus fluide 
l’action publique.

Aux actions de réhabilitation du parc 
immobilier bâti et d’amélioration de 
l’offre de logement que l’on trouve dans 
les OPAH s’ajouteront typiquement des 
actions sur les espaces et les équipements 
publics de proximité. Elles permettront 
de satisfaire les besoins d’accessibilité, 
de desserte et de stationnement pour 
les commerces de centre-ville, et de 
mobilité. Un manager de centre-ville, 
recruté à cet effet, aura pour rôle de 
mettre en œuvre des actions destinées 
à sauvegarder, moderniser ou créer des 
activités économiques, commerciales, 
artisanales ou culturelles. Les nouveaux 
documents d’urbanisme seront mobilisés 
pour favoriser la mise en œuvre du projet.

L’autorisation d’exploitation commerciale 
(AEC) en centre-ville de l’ORT est 
supprimée, sauf demande contraire 
des élus porteurs de l’ORT en cas de 
très grands projets (plus de 5 000 m2, 
2 500 m2 dans le cas d’un magasin à 
prédominance alimentaire).

Les opérations immobilières « mixtes » 
logements-commerces sont encouragées 
en étant exemptées d’AEC dès lors 
qu’elles répondent à certaines conditions 
de répartition entre ces fonctions.

6.  Codifié à l’art. L. 303-2 du CCH.
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Afin d’éviter qu’un projet commercial 
nuise aux actions de l’ORT, la possibilité 
est offerte au préfet de suspendre les 
nouveaux projets commerciaux en 
périphérie des secteurs d’ORT, après une 
analyse au cas par cas et à la demande 
de la collectivité.

D’autres outils sont étendus à l’ensemble 
du territoire national : le document 
d’aménagement artisanal et commercial 
(DAAC) du SCoT est revisité et rendu 
obligatoire ; de nouvelles personnes sont 
associées à la demande d’autorisation 
d’exploitation commerciale ; le contrôle 
des projets commerciaux est renforcé ; 
la procédure de démantèlement et de 
remise en état des sites commerciaux 
délaissés par les propriétaires est durcie7.

Le diagnostic réalisé dans ce cadre pourra 
s’appuyer sur les diagnostics des PLH, 
SCoT et PLU(i). A contrario, le diagnostic 
du futur PLH et le programme d’actions 
actualiseront et reprendront les actions 
de l’ORT.

2. L’habitat au cœur  
des projets  
de renouvellement urbain 

Les projets de renouvellement urbain 
conventionnés avec l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine (ANRU) sont 
l’un des leviers pour atteindre les objectifs 
stratégiques du contrat de ville8.

I ls s’ intègrent aux stratégies de 
développement urbain des agglo-
mérations et sont définis en cohérence 
avec les outils de planification et de 
programmation, dont le programme local 
de l’habitat.

Ils visent à augmenter la diversité 
de l’habitat afin d’offrir des parcours 
résidentiels positifs aux habitants des 
quartiers, afin aussi d’attirer de nouvelles 
catégories de populations, en particulier 
des salariés.

La diversification de l’habitat repose 
sur plusieurs natures d’opérations : 
la démolit ion de logements,  la 
requalification et la restructuration 
d’ensembles immobiliers, la construction 

de logements privés et la reconstitution 
des logements locatifs sociaux « hors 
site » en faveur d’un rééquilibrage du 
parc social à l’échelle de l’agglomération.

3. L’innovation  
et l’expérimentation pour 
redynamiser le territoire 

« La  capac i té  d ’ innovat ion  e t 
d’expérimentation représente bien 
souvent un atout pour qui sait oser et 
entreprendre sans se contenter de 
reproduire des recettes concoctées par 
d’autres »9.

Innover dans l’habitat peut être un bon 
moyen pour redynamiser un territoire, 
voire lui redonner de l’attractivité. Il 
s’agit de proposer une alternative au 
modèle classique du pavillon avec jardin 
pour les familles. Plus généralement, 
la reconstruction de la ville sur la ville 
et les objectifs de densification urbaine 
inscrits dans les SCoT encouragent 
l’expérimentation de nouvelles formes 
d’habitat.

Cette volonté d’actions novatrices 
s’exprime sous des formes multiples. 
Dans son premier PLH, la CC des 
Coëvrons a souhaité ouvrir la porte à 
l’expérimentation de nouvelles formes 
d’habitat tout en se laissant le temps 
de les concrétiser. Certaines collectivités 
mettent en œuvre des concours 
d’architecture et d’urbanisme, ou des 
concours d’idées, basés sur l’innovation 
en matière de qualité de l’habitat ou de 
densité10. D’autres explorent l’innovation 
dans des approches méthodologiques 
nouvelles.

Pour la métropole européenne de Lille, 
il s’agit de proposer une autre vision 
à l’occasion de l’élaboration de son 
troisième PLH. Depuis 2018, la MEL a 
lancé un appel d’offres pour une mission 
d’accompagnement à son élaboration, 
dans une logique de design des politiques 
publiques, démarche plus sensible aux 
attentes des usagers (au sens large) 
du territoire et à leurs besoins. Dans sa 
consultation, la MEL a indiqué attendre 
des propositions de la part des candidats 

sur le volet de la coconstruction du 
PLH, en mettant en avant le droit à 
l’expérimentation.

4. L’enjeu foncier dans  
les territoires tendus 

La maîtrise de la consommation d’espace 
et des coûts de sortie des opérations 
sont deux enjeux centraux des territoires 
tendus. La maîtrise foncière est une 
préoccupation croissante des collectivités 
(  fiche n°12).

À l’image de Bordeaux métropole, 
l’analyse des gisements fonciers permet 
à l’EPCI d’engager une discussion avec 
les communes de son territoire sur 
les capacités de production et sur les 
conditions de sortie des opérations.

Pour cela, les EPCI pourront également 
utiliser les outils existant permettant 
de minorer l’impact du foncier sur le 
prix des logements par la mobilisation 
du foncier public, notamment, ainsi que 
par le recours à un organisme foncier 
solidaire (OFS)11 qui permet la production 
de logements sous baux réels solidaires 
(BRS)12 : le terrain reste la propriété de 
l’OFS, ce qui minore le coût d’acquisition 
du logement.

Les organismes de foncier 
solidaire et le bail réel solidaire : 
un outil pour répondre à l’enjeu 
foncier dans les territoires tendus

Les lois ALUR (2014) et pour la croissance 
et l’égalité des chances économiques 
(2015), complétées par un dispositif 
législatif et réglementaire opérationnel 
depuis mai 2017, ont introduit un nouveau 
modèle d’accession sociale à la propriété : 
les organismes de foncier solidaire (OFS) 
et le bail réel solidaire (BRS).

7.  http://www.reseaunationalamenageurs.logement.
gouv.fr/IMG/pdf/4b._fiche_ort.pdf

8.  Les contrats de ville reposent sur de véritables projets 
territoriaux, qui constituent la déclinaison des projets  
de territoire définis à l’échelle intercommunale.

9.  http://www.centres-bourgs.logement.gouv.fr/etre-
ouvert-a-l-experimentation-et-l-innovation-r307.html

10.   Voir l’ouvrage « Pour un habitat dense individualisé – 
20 formes urbaines et contextuelles ». Certu, mai 2009.

11. Art. L. 329-1 du CU.

12. Art. L. 255-1 à L. 255-19 du CCH.
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Références juridiques 

>  Pour les organismes de foncier 
solidaires : art. L. 329-1 et art. R. 329-1 
à R. 329-17 du Code de l’urbanisme.

>  Pour le bail réel solidaire : art. L. 255-1 
à L. 255-19 et art. R. 255-1 à  
R. 2 55-9 du Code de la construction 
et de l’habitation.

5. Penser la rupture  
pour rebondir 

Dans les territoires en décroissance, les 
scénarios classiques donnant la priorité 
à la production de logements par la 
construction neuve pour redynamiser 
une commune ne sont pas toujours en 
adéquation avec la réalité démographique 
ou sociale des territoires. Ainsi, le PLH doit 
s’accorder avec un projet de territoire qui 
prend en compte prioritairement la gestion 
des logements en stock (réhabilitation, 
diminution de la vacance, restructuration 
et modernisation du parc existant), voire 
la diminution du nombre de logements 
au bénéfice de projets différents moins 
ambitieux. Dans ce but les documents 
d’urbanisme pourront limiter les droits à 
construire et l’ouverture de lotissement.

Ainsi, le PLH de l’agglomération de Nevers 
affirme l’ambition de neutraliser le déclin 
et la perte d’attractivité du territoire. Il 
applique une stratégie de renouvellement 
urbain d’envergure, engageant la 
démolition de logements jugés obsolètes 
et vacants, qui ne répondent plus à la 
demande, sans reconstitution complète 
de l’offre. La démolition cible en 
particulier le parc social à travers le projet 
de renouvellement urbain.
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PRÉSENTATION 

GÉNÉRALE

QU’EST-CE 

QU’UN PROGRAMME LOCAL 

DE L’HABITAT (PLH) ?

  Le PLH est un document 

stratégique d’orientation,  

de programmation et de mise 

en œuvre de la politique locale 

de l’habitat sur le territoire 

intercommunal.

  Il est élaboré par les EPCI 

compétents en matière 

d’habitat, en association avec 

différents partenaires.

  Il décline, pour une durée  

de six ans, les réponses locales à 

apporter aux besoins en matière 

d’habitat et d’hébergement, de 

développement ou d’adaptation 

de l’offre, pour tous les publics.

  Il offre, seul ou combiné avec 

la prise de délégation de la 

compétence dite « des aides à la 

pierre », des avantages à l’EPCI.

1. L’expression  

d’un projet stratégique  

et opérationnel

Le programme local de l’habitat 

(PLH) est le document stratégique 

d’orientation, de programmation et 

de mise en œuvre de la politique 

locale de l’habitat des collectivités, 

sur les périmètres communautaires. 

L’établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) est la pierre 

angulaire de la mise en œuvre de cette 

politique sur son territoire.

Avec le concours de l’État, les EPCI déclinent 

localement, dans le PLH, les priorités 

nationales constitutives de la politique 

du logement, à savoir, principalement, 

l’égalité et la cohésion des territoires, 

la mixité sociale dans l’habitat, la prise 

en compte des besoins des plus fragiles 

ainsi que la garantie du droit au logement, 

tout en assurant une gestion économe de 

l’espace, dans un objectif de lutte contre 

l’étalement urbain.

Le PLH permet ainsi l’adaptation de ces 

grands principes nationaux aux besoins, 

à la spécificité et à l’hétérogénéité des 

territoires, à la réalité des contextes 

démograph iques ,  économiques , 

sociaux, sociétaux, géographiques et 

géomorphologiques.

Dans les territoires sous tension et forte 

tension, l’accès au logement est difficile 

compte tenu, notamment, du niveau 

élevé des loyers. L’action s’oriente par 

conséquent vers la production d’un 

large spectre de logements et de places 

d’hébergement, de types et de typologies 

variés (logements sociaux, intermédiaires, 

accession sociale, logements à loyer 

libre, etc.) pour répondre aux besoins 

diversifiés des ménages et pour faciliter 

les parcours résidentiels. A contrario, 

dans les territoires où la tension est 

moins forte ou en déprise, la politique 

de l’habitat porte des enjeux autres 

que le strict développement d’une offre 

nouvelle de logements : revitalisation et 

requalification des centres-bourgs, lutte 

contre la vacance, réhabilitation du parc, 

gestion des équilibres territoriaux…

Le PLH traduit ainsi une politique élaborée 

et menée localement, par les acteurs et 

les partenaires de proximité, au plus près 

des réalités du terrain, des besoins qui 

s’y expriment et des potentialités qui s’y 

font jour.

L’ancrage territorial passe par l’élaboration 

d’un diagnostic  qui analyse le 

fonctionnement des marchés de l’habitat 

et du foncier, les besoins et les manques, 

ainsi que par la définition des objectifs 

et des moyens à mobiliser, sur les plans 

financier, urbanistique, foncier, humain. Le 

PLH tient compte du bilan des réalisations 

antérieures.

Le PLH émerge du territoire, se fait fort de 

ses attentes et ses ambitions, et définit en 

conséquence une stratégie en matière 

d’habitat, portant, au-delà de cette 

thématique, un projet de territoire. Pour ce 

faire, il est aussi un document opérationnel 

et, par une programmation territorialisée  

(  fiche n° 14), il décline, sur six années, 

les réponses à apporter aux besoins 

en matière d’habitat et d’hébergement, 

en matière de développement ou 

d’adaptation de l’offre, cela pour tous les 

publics, notamment pour les personnes 

ou ménages aux ressources les plus 

modestes.

Ces actions sont cohérentes avec la réalité 

du terrain, les financements mobilisables, 

les acteurs volontaires et en capacité 

d’intervenir, les gisements fonciers 

disponibles, les moyens de transport 

existants, les voies d’accès possibles, 

etc. Le PLH fait état de tous les acteurs, 

outils et leviers à actionner et affiche les 

conditions de temporalité et de mise en 

œuvre du programme défini.
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ACTEURS 
ET GOUVERNANCE

QUI PORTE 

LE DOCUMENT ?

QUI ÉLABORE 

ET FAIT VIVRE LE PLH ?

  l’EPCI prescripteur ;

  la mise en place d’une 

gouvernance autour d’instances 

partenariales pour un portage 

politique et un portage 

technique ;

  la recherche de mobilisation  

des acteurs et partenaires, 

maires et leurs services,  

bailleurs sociaux, opérateurs 

privés (acteurs associatifs, 

agences d’urbanisme, 

promoteurs privés, etc.).

Le programme local de l’habitat est porté 

par l’établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI), depuis son 

élaboration jusqu’à sa mise en œuvre. 

Le portage fort de la mise en œuvre du 

document est essentiel afin de concrétiser 

le programme d’action et la stratégie 

définis au moment de l’élaboration 

du document. Le portage politique et 

l’implication des partenaires essentiels 

de la démarche, tels que les communes 

et les bailleurs sociaux, constituent deux 

préalables indispensables à la mise en 

œuvre du PLH1.

Quelle gouvernance politique ? Comment 

mobiliser les communes pour qu’elles 

tiennent leurs engagements ? Quelle 

stratégie pour impliquer les bailleurs 

sociaux et les autres partenaires ?

1. Quelle organisation 

interne pour porter  

le document ?

Les organisations internes mises en place 

pour assurer le portage des PLH sur le 

territoire, au niveau politique comme 

au sein des services, varient selon les 

EPCI. Si chacune d’entre elles présente 

des avantages et des inconvénients, 

la continuité des organisations et la 

mobilisation de tous constituent deux 

conditions de la stabilité des documents 

et ainsi de la politique de l’habitat.

Il doit être noté que la posture du 

président de l’EPCI ou de l’élu en charge 

de la politique de l’habitat aura toute 

son importance dans la mobilisation des 

maires des communes. C’est à lui que 

revient de porter le message de l’intérêt 

pour les communes de s’inscrire dans un 

projet commun et de participer au PLH.

1.1 Quel pilotage politique  

du PLH ?

La  gouvernance po l i t ique d ’un 

PLH s’organise autour de plusieurs 

instances : le comité de pilotage, le 

comité technique et parfois les comités 

de validation. Ces instances sont 

dimensionnées différemment selon les 

EPCI (selon le nombre de communes, 

les enjeux de territoire, les partenariats 

déjà constitués…).

 Le PLH peut être porté par le bureau 

communautai re de l ’EPCI .  Cette 

instance présente l’avantage d’associer 

l’ensemble des maires des communes. 

Ce mode de gouvernance est par 

conséquent plus approprié lorsque 

l’EPCI comporte un nombre modeste de 

communes. Le portage par le bureau 

communautaire, instance pérenne qui 

se réunit régulièrement, permet alors 

des réunions de travail aux étapes clés 

de l’élaboration et de la validation 

du PLH. Les élus sont plus facilement 

mobilisables et leur implication est plus 

soutenue.

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Rodez agglomération, constituée 

de huit communes, où le bureau de 

l’agglomération est l’instance de 

validation de toutes les décisions, dont 

le PLH. Son ouverture vers l’extérieur 

permet également aux partenaires d’y 

présenter les dossiers clés.

 Le portage du PLH d’un EPCI comportant 

de nombreuses communes va privilégier 

une organisation autour d’un comité 

de pilotage constitué de peu de 

représentants. Ces représentants sont 

alors choisis dans les domaines du PLH 

comme, par exemple, l’habitat, le foncier 

ou l’urbanisme. 

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

CU Grand Paris Seine Oise et Bordeaux 

métropole, pour lesquels le comité de 

pilotage du PLH est restreint, composé 

du président de l’EPCI et de trois vice-

présidents (habitat, urbanisme et 

politique de la ville ou déplacements).

1.2 Quelle organisation  

des services de l’EPCI ?

Le portage politique est essentiel 

dans le lancement et le suivi de la 

démarche d’élaboration du PLH mais il 

ne peut être dissocié de l’implication des 

services techniques (habitat, urbanisme, 

foncier…) de l’EPCI. Ce portage technique 

peut être organisé de différentes façons.

 Confier le portage du document à un 

seul service, le service habitat, (CC Val 

1.  Art. L. 302-1, R. 302-3 et R. 302-4 du CCH.

MINISTÈRE

DE LA COHÉSION

DES TERRITOIRES

ET DES RELATIONS

AVEC LES
COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES 14
FICHE N°

THÉMATIQUES

LE
 P

LH
 E

N
 2

0 
Q

U
ES

TI
O

N
S

COMMENT PROGRAMMER 

ET RÉPARTIR L’OFFRE 

SUR LE TERRITOIRE ?

Le programme local de l’habitat définit, 

pour une durée de six ans, les objectifs 

et les principes d’une politique visant à 

répondre aux besoins en logements et 

en hébergement […] en assurant entre 

les communes et entre les quartiers 

d’une même commune une répartition 

équilibrée et diversifiée de l’offre de 

logements. Ces objectifs et ces principes 

t iennent  compte de l ’évolut ion 

démographique et économique, de 

l’évaluation des besoins des habitants 

actuels et futurs, de la desserte en 

transports, des équipements publics, 

de la nécessité de lutter contre 

l’étalement urbain et des options 

d’aménagement déterminées par le 

schéma de cohérence territoriale, ou le 

schéma de secteur lorsqu’ils existent, 

ainsi que du plan départemental 

d ’ac t ion pour  le  logement  des 

personnes défavorisées, du schéma 

départemental d’accueil des gens du 

voyage et, le cas échéant, de l’accord 

collectif intercommunal défini à l’article 

L. 441-1-1. […] Il précise notamment 

« les objectifs d’offre nouvelle » et « la 

typologie des logements à construire 

ou à mobiliser », dans laquelle sera 

déclinée « l’offre de logements locatifs 

sociaux (prêts locatifs sociaux et prêts 

locatifs à usage social) et très sociaux 

(prêts locatifs aidés d’intégration) 

ainsi que l’offre privée conventionnée 

ANAH sociale et très sociale ». Le 

programme d’actions détaillé indique 

notamment « pour chaque commune 

ou secteur le nombre et les types 

de logements à réaliser ». Aussi, et 

au-delà de la typologie entendue 

comme le f inancement mobi l isé 

pour la production de logements, le 

programme d’actions déclinera le 

statut des logements (accession, locatif 

privé/intermédiaire/social, individuel/

collectif) et leur taille.

1. S’appuyer sur une 

évaluation objective des 

besoins en logements…

L e  l o g e m e n t  r e p r é s e n t e  u n e 

part s ignif icat ive des projets de 

développement des collectivités. Il 

apparaît indispensable d’engager une 

démarche objective pour évaluer les 

besoins en logements.1

Il ne s’agit pas ici de préconiser l’une 

des diverses méthodes d’évaluation2 

mais d’attirer l’attention sur des points 

de vigilance :

>  prendre en compte à la fois des besoins 

« en stock » (ménages non logés ou 

mal logés aujourd’hui) et « en flux » 

(prise en compte des besoins à venir). 

Ces derniers découlent à la fois des 

évolutions démographiques et des 

décohabitations (desserrement des 

ménages). Pour autant, la réponse 

aux besoins ne se traduira pas 

systématiquement en production 

neuve de logements ; en partie ou 

en totalité, selon les territoires, la 

réponse pourra consister en actions 

de réhabilitation, de remise sur le 

marché, etc. ;

>  estimer les besoins en logement à 

l’échelle d’un territoire se rapprochant 

autant que possible de celui des aires 

de marché du logement ;

>  prendre en compte les dynamiques 

de l’offre : quel taux de vacance ? 

Quelle proportion de résidences 

secondai res ,  notamment dans 

les zones touristiques ? Quel taux 

de renouvellement du parc ? Quel 

taux de tension sur la demande en 

logement social3 ?

>  qualif ier les besoins (tail le des 

ménages, niveau de solvabilité) de 

manière à préparer l’exercice de 

déclinaison de l’offre par segments 

(propriétaires, locataires du parc privé 

ou social, logement intermédiaire, 

taille des logements…).

L’estimation des besoins mobilise 

des outils statistiques parfois très 

techniques qui nécessitent, pour une 

util isation appropriée, un peu de 

pédagogie. De plus, aucune évaluation 

ne peut être considérée comme absolue 

1.  Se référer au guide méthodologique pour l’estimation 

des besoins en logement et ses annexes : 

« Territorialisation des besoins en logements ». Ministère 

du logement et de l’habitat durable et Cerema, 

février 2017.

2.  « Le calcul des besoins en logements, panorama des 

méthodes ». DGALN et Cerema, octobre 2014.

3.  Les besoins liés aux évolutions du parc de logements, 

également appelés besoins en renouvellement, sont 

les besoins résultant de la vie du parc, en dehors de la 

construction neuve : 

> la restructuration de logements : fusions / scissions 

de logements, changements d’usage (résidentiel / non 

résidentiel) 

> la destruction de logements : parc vétuste, 

programmes immobiliers…

  en objectivant les besoins en 

logements par différentes 

méthodes et une pédagogie 

pour s’approprier les documents 

techniques ;

  par une description qualitative 

et quantitative des scénarios de 

développement ;

  en répartissant à la bonne 

échelle les besoins en 

logements actuels et futurs, 

dans le respect des objectifs 

politiques nationaux et locaux, 

parmi lesquels la réalisation des 

logements locatifs sociaux pour 

les communes soumises aux 

obligations SRU.
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COMMENT FAIRE DU PLH UN  

DOCUMENT PIVOT AU SERVICE DU  

DÉVELOPPEMENT D’UN TERRITOIRE ?

Depuis les lois de décentralisation, et 

en particulier celle du 7 janvier 1983, 

r e l a t i v e  à  l a  r épa r t i t i o n  de s 

compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l’État 

(acte I de la décentralisation), le 

législateur a progressivement transféré 

la compétence en matière d’urbanisme 

aux communes pour, depuis 2006, 

la  conf ier  progress ivement aux 

intercommunalités. La compétence 

« habitat » est exercée de même par les 

intercommunalités ; elle est de droit ou 

optionnelle selon la catégorie juridique 

(  fiche n°01). Ces compétences 

jouent ainsi un rôle croissant dans la 

définition de la stratégie locale en 

matière d’habitat.

Aujourd’hui, le programme local 

de l’habitat (PLH) est un document 

st ratégique d’or ientat ion et de 

programmation porté par les EPCI en lien 

étroit avec les documents de planification 

et d’urbanisme.

L’habitat étant à l’interface des enjeux 

rés ident ie ls ,  de développement 

économique, d’équipement, le PLH 

est, de fait, l’expression d’une stratégie 

locale de développement basée sur une 

réflexion qui dépasse la seule question de 

la production de logements.

Comment les différents documents de 

planification ou de programmation 

s’articulent-ils ? Quelle est la plus-value 

des PLH pour les collectivités ?

1. Le PLH : un outil 

stratégique et opérationnel

Le premier objectif du PLH est de 

répondre aux besoins en logements et 

en hébergement. Il constitue un axe de 

développement territorial important, qui 

se traduit par la mise en œuvre d’une 

série d’actions visant à adapter le parc 

existant aux aspirations des habitants, à 

favoriser leur décohabitation et à produire 

des logements pour accueillir de nouveaux 

habitants.

Le PLH programme le nombre de 

logements à réhabiliter, à produire voire 

à démolir1. Pour cela, le document doit 

tenir compte des caractéristiques du parc 

existant, de son occupation, des évolutions 

démographiques – qui peuvent permettre 

une estimation du potentiel de libération 

du parc – économiques et sociales pour 

évaluer les besoins en logements. Ainsi, 

la portée prospective du document est 

importante. Il s’agit, pour les collectivités, 

de mieux comprendre le fonctionnement, 

les caractéristiques de leur territoire et de 

proposer le scénario de développement 

qui tienne compte de ses atouts et de ses 

« faiblesses ».

La démarche de territorialisation de la 

production de logement a permis d’établir 

des préconisations méthodologiques et 

de développer un outil informatique pour 

aider les services déconcentrés de l’État, 

puis les collectivités, via notamment le 

PAC et les échanges réguliers entre l’État 

et la collectivité, à estimer les besoins en 

logements.

L’élaboration et le suivi du PLH sont aussi 

l’occasion de partager localement des 

éléments de diagnostic et de confronter 

des objectifs entre les acteurs locaux : 

communes, État, bailleurs sociaux et 

représentants du secteur privé. Le PLH 

permet à l’EPCI de construire, de conforter ou 

d’entretenir un partenariat et de porter ses 

priorités. En ce sens, il constitue quelquefois 

le premier document de développement 

stratégique intercommunal.

De fait, et au-delà de l’obligation 

faite à certaines intercommunalités 

d’élaborer un tel document stratégique 

et programmatique (  fiche n°01), 

beaucoup ont bien compris l’intérêt d’en 

détenir un. Ainsi, au 31 décembre 2017, 

218 procédures de PLH (du stade de 

l’engagement au caractère exécutoire) 

sur 597 recensées, sont des procédures 

volontaires.

La visée programmatique du document 

varie d’un territoire à l’autre, en fonction 

des habitudes de travail des collectivités 

et de leur expérience. Il est souvent 

constaté que le degré de précision de la 

programmation qui fixe des objectifs de 

1.  Le PLH est notamment le cadre de programmation  

de la reconstitution des logements démolis dans  

les projets de renouvellement urbain ; le niveau  

de reconstitution s’apprécie en fonction des besoins  

en logements locatifs sociaux, et leur localisation  

en fonction des objectifs de rééquilibrages territoriaux.

AU SERVICE  

DU DÉVELOPPEMENT  

D’UN TERRITOIRE,  

LE PLH EST :

  un outil stratégique et 

opérationnel visant à répondre 

aux besoins en logements 

et places d’hébergements 

sur l’ensemble du territoire 

intercommunal, partie 

intégrante d’un projet de 

développement global du 

territoire ;

  un document qui s’articule avec 

les documents de planification 

à l’échelle supra comme infra 

communautaire ;

  un pivot des différentes 

thématiques de 

développement, par 

l’intégration de l’habitat dans  

le document d’urbanisme – 

PLUi-H ou traitant également 

des déplacements – PLUi-HD.
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CONSTRUIRE LE PLH ?

LE PROGRAMME LOCAL  

DE L’HABITAT (PLH)  

SE CONSTRUIT PAR ET AVEC :

  une démarche concertée  

et partagée par les acteurs de 

l’habitat autour de l’EPCI porteur ;

  une gouvernance indispensable 

pour réunir, gérer les moyens  

et assurer l’élaboration et la mise 

en œuvre des actions du PLH ;

  une procédure d’élaboration 

partagée et encadrée 

législativement et 

réglementairement ;

  un diagnostic, des orientations,  

un programme d’actions 

territorialisé à la commune,  

qui fait l’objet de bilans réguliers.

Le PLH vise à satisfaire les besoins en 

logements et en places d’hébergement, et 

à favoriser la mixité sociale en s’intégrant 

dans les objectifs de développement du 

territoire. Sa dimension stratégique est 

renforcée par son caractère opérationnel 

et territorialisé.

1. Réunir les conditions 

favorables : se préparer  

et s’organiser

1.1 S’accorder sur le sens  

de la démarche, s’assurer  

de l’adhésion des communes 

Le PLH étant établi par l’établissement 

public de coopération intercommunale 

(EPCI) pour l’ensemble de ses communes 

membres1, l’élaboration de ce document 

stratégique et opérationnel débute par 

un dialogue avec ces collectivités en vue 

de s’accorder sur ce qu’est le PLH, sur 

ses objectifs, sur son intérêt pour chaque 

territoire, sur le rôle des communes 

et leur participation aux projets…  

(  fiche n°06).

Ce préalable indispensable peut prendre 

plus ou moins de temps selon :

>  l’ancienneté de l’EPCI ;

>  la génération de PLH (premier PLH, 

première révision du PLH…) ;

>  le degré de maturité des communes 

par rapport à ce type de programme, 

certaines communes pouvant avoir le 

sentiment d’être dépossédées de leurs 

choix en matière d’habitat ;

>  les éventuels désaccords politiques au 

sein des communes ou entre elles ;

>  etc.

Il se peut qu’au-delà de la simple 

information ce dialogue demande alors un 

effort de pédagogie, qu’il soit l’occasion 

d’une acculturation entre les élus et les 

acteurs nouveaux, dont l’adhésion au 

projet est une des conditions de réussite 

de celui-ci.

 RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Lors du premier PLH, en 2010, les élus 

de la communauté de communes 

du Pilat Rhodanien, qui porte un 

PLH « volontaire », ont refusé la 

démarche. Il a fallu un travail de 

pédagogie, fait de rencontres et 

d’échanges directs avec les maires 

de toutes les communes pour les 

convaincre. Aujourd’hui le PLH est une 

évidence pour tous et n’est plus remis 

en question.

1.2 Prévoir des moyens  

pour l’élaboration 

Le PLH indique « les moyens à mettre 

en œuvre pour satisfaire les besoins en 

logements et en places d’hébergement 

sur un territoire, dans le respect du droit 

au logement et de la mixité sociale et 

en assurant une répartition équilibrée et 

diversifiée de l’offre »2.

Élaborer un PLH suppose donc de se 

poser en amont la question des moyens 

associés.

1.2.1 Quels moyens pour l’élaboration 

du PLH ?

 Mettre en place des ressources 

humaines spécifiques

La question des moyens peut s’avérer 

problématique surtout pour les EPCI qui ont 

un budget modeste et/ou qui n’ont pas les 

moyens humains d’élaborer le PLH.

Que l’élaboration du PLH soit menée en régie 

ou qu’elle soit externalisée (à un bureau 

d’études, une agence d’urbanisme…), elle 

sera facilitée s’il existe :

>  au moins une personne référente sur 

la démarche au sein de l’EPCI  : un chef 

de projet chargé de la coordination et 

de l’animation, par exemple ;

>  ainsi qu’un référent par commune, 

afin que celles-ci puissent exprimer 

leur voix, leur positionnement et leur 

capacité à faire tout au long du projet.

Le recours à un prestataire externe peut 

faciliter la démarche en cas de manque 

d’expertise ou si la collectivité exprime 

le besoin d’intégrer un « tiers » neutre 

dans le débat local et les négociations.  

(  fiche n°06).

1.  Art. L. 302-1, I, du Code de la construction  

et de l’habitation – CCH.

2.  Art. L. 302-1, IV, précité.
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